
LE LABEL BAS-CARBONE 
Vous êtes une entreprise et vous souhaitez renforcer vos actions RSE & compenser 

volontairement vos émissions de gaz à effet de serre avec des projets forestiers français ? 

Le service Carbone de la coopérative Alliance Forêts Bois vous accompagne, selon vos besoins et 
objectifs, en vous proposant des projets forestiers de décarbonation sur mesure, au plus proche de 

votre implantation et qui respectent tous les critères de qualité environnementale.  
a 

QU’EST-CE QUE LE LABEL BAS-CARBONE  ? 

QU’EST-CE QU’UN PROJET DE DÉCARBONATION  ? 

Les forêts et les produits bois 
séquestrent et stockent une grande 
quantité de carbone. Le Label Bas-
Carbone permet de valoriser cette 
séquestration et ce stockage : 

 

 
 

 

Ces projets visant à lutter contre le réchauffement climatique peuvent être financés par 
des entreprises, associations, collectivités et citoyens sur la base du volontariat. 

Créé par le Ministère de la Transition Ecologique, le Label Bas-Carbone est le dispositif 
national pour certifier des projets de compensation carbone permettant une réduction 
des émissions de CO2 ou la séquestration de CO2.  

POURQUOI FINANCER UN PROJET FORESTIER PORTÉ PAR ALLIANCE FORÊTS BOIS ? 

 En tant que 1er reboiseur de France, intervenant sur 1 million d’hectares de forêts 
privées, la coopérative Alliance Forêts Bois participe fortement à l'atténuation du 
changement climatique. Avec 18 millions de plants installés en 2019, représentant 1 
arbre planté toutes les 2 secondes, Alliance Forêts Bois permet de séquestrer / 
substituer pas moins de 3 millions de tonnes de CO2 tous les ans !  

 
 
 

 Alliance Forêts Bois est spécialiste de la Labellisation Bas-Carbone avec plusieurs 
dossiers déjà labellisés par le Ministère de la Transition Ecologique. 
https://www.ecologie.gouv.fr/label-bas-carbone#projects-list-top  

 

Notre métier ? 
C’est la gestion  

forestière  
durable ! 
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COOPÉRATIVE FORESTIÈRE 
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LES + DE ALLIANCE FORÊTS BOIS 

Notre objectif : la PERENNITÉ de la forêt 
 

Fondée sur des valeurs de responsabilité et de solidarité, Alliance Forêts Bois regroupe depuis plus de 60 ans des 
propriétaires forestiers privés, afin d’optimiser la gestion durable de leurs forêts et la valorisation du bois 
français. 
Ses 650 collaborateurs avec leur excellente connaissance du terrain, ont à cœur de mener la réussite de projets 
de reboisement/boisement avec un suivi de A à Z pour les 42 000 propriétaires forestiers adhérents.  
La coopérative n’est pas un intermédiaire, nous sommes des forestiers avec un accès direct au terrain ! 
Alliance Forêts Bois est fortement engagée dans :  
- la certification (ISO 9001) et dans la gestion durable et responsable des forêts : tous les projets proposés sont 
certifiés PEFC et/ou FSC !  
- la recherche, le développement et l’innovation en lien avec le changement climatique : nouvelles techniques 
de reboisement, nouvelles essences… 

Nos projets forestiers créateurs de crédits carbone et de co-bénéfices RSE 

 

Production de bois français et certifiés : matériau écologique et renouvelable pour 

nos industries (construction, menuiserie, emballage, papier, bois de chauffage,…), 

qui répond à nos usages quotidiens mais également aux enjeux de notre société.  

 

Nos engagements sur chacun de nos 15 000 chantiers forestiers annuels  

- Prévenir et diminuer les impacts environnementaux de nos activités 
- Contribuer à réduire les effets du CO2  
- Protéger la biodiversité  
- Garantir l'intégrité de nos salariés et de nos prestataires 
- Dialoguer avec les parties prenantes 
- Garantir des prestations de qualité, fournir des services et des produits d’excellence 

COMMENT ALLIANCE FORÊTS BOIS PEUT M’ACCOMPAGNER ? 

Recherche des projets de terrain 

adaptés à votre demande, et 

présentant des co-bénéfices 

Contractualisation                
Nos équipes disposent des compétences 
nécessaires à la réalisation et à la 
reconnaissance des projets Label Bas-Carbone 

Travaux de (re)boisement 
Maîtrise d’œuvre 

Ingénierie du montage des projets 
pour accéder à la labellisation 
Démarches administratives et suivi 
des projets sur le long terme 

Accès rapide à l’information et aux données de terrain : notre lien direct avec 

le terrain nous permet d’avoir des informations fiables et complètes. 

  

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 
CARBONE 

SANTE DES 

FORETS 

PRODUCTION DE 

MATERIAUX 

BIOSOURCÉS 

ÉCONOMIE ET 

EMPLOI LOCAL   

PRESERVATION 

DES SOLS 
EAU BIODIVERSITÉ 

PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 
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Objectif : Reconstitution de peuplements forestiers ayant subi des dégâts 

lourds d’incendie 
 

 Surface du projet : 10 ha 
 

Nombre d’arbres plantés : environ 12 000 arbres avec des essences 

adaptées à la station et au changement climatique. 
  

Localisation : en Dordogne 
  

Création d’emploi local : 20 ETP (Equivalent Temps Plein) 
  

Production de matériaux biosourcés, renouvelables : 2 200 m3 de bois  

(pour la construction, la menuiserie, l’emballage, le papier, le bois énergie…) 

  

Réductions d’émissions totales générables : 200 tCO2/ha, donc un total de 2000 tCO2 
  

  

Coût du projet : entre 20 à 25€ HT/tCO2,  

 soit entre 40  000 - 50 000 € HT (*)  
 

  

Indices de co-bénéfices du projet : 
  

  

EXEMPLE D’UN PROJET LABEL BAS-CARBONE AVEC ALLIANCE FORÊTS BOIS 

Entreprise de transport routier en France, qui émet 2000 tCO2/an  
Et souhaite entreprendre une démarche volontaire de compensation carbone de ses émissions 
par le financement de projets forestiers. 

Alliance Forêts Bois étudie la demande et propose 

divers projets déjà labellisés et/ou à labelliser, en lien 

avec les exigences et attentes de l’entreprise 

L’entreprise choisit un projet et contractualise avec Alliance Forêts Bois 

pour sa mise en œuvre  

1 

2 

Préservation des sols : 25 % Socio-économique : 35 % Biodiversité : 25 % Eau : 15 % 

Mois M 

3 
Alliance Forêts Bois réalise les calculs carbone, monte le dossier Label Bas-Carbone 

et dépose le projet auprès du MTE pour labellisation 

M+1 mois 

4 

Le projet est labellisé et inscrit sur le site du MTE  

(2 mois d’instruction par le MTE / DREAL) 
 

                Dans le cas d’un projet déjà labellisé 

M+3 mois 

Alliance Forêts Bois réalise les travaux de reboisement et les entretiens sur 5 ans, pour le 

compte du propriétaire 
5 

L’entreprise peut communiquer sur la démarche de compensation volontaire et peut visiter le projet, 

participer aux plantations… 
6 

7 

Alliance Forêts Bois gère les audits documentaires et de terrain, et demande pour le compte du 

financeur, la reconnaissance d’émission pour l’inscription sur le registre national. La coopérative  

suit le projet tout au long de sa vie, et même au-delà des 30 ans… 

Année 5 

à 30, et 

plus… 

(*) Tous nos coûts de projet intègrent : nettoyage, 

boisement, et entretiens sur les 5 premières années afin 

d’assurer la réussite de la plantation, ainsi que le coût du 

montage du dossier LBC et les calculs carbone 
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OPTIONS COMPLÉMENTAIRES PROPOSÉES PAR ALLIANCE FORÊTS BOIS 

Alliance Forêts Bois propose également d’accueillir les collaborateurs des financeurs pour leur faire visiter le 
projet financé : 
• Accueil et découverte avec un professionnel ; sensibilisation autour des forêts et des métiers de la forêt  
• Possibilité pour les collaborateurs de participer aux plantations 
• Ateliers de découverte-sensibilisation forêt pour les enfants et le grand public 

Journée découverte en forêt 

• Test de nouvelles essences, en lien avec l’adaptation au changement climatique : 
installation de placettes expérimentales avec des essences adaptées 

• Développement de nouvelles techniques de reboisement  
• Amélioration de la génétique des essences d’avenir 

Participation à des actions de RDI – Recherche Développement Innovation 

Déploiement de supports de communication liés au projet financé 

• Création d’une page web dédiée, avec la possibilité de l’intégrer directement dans votre 
site web actuel : présentation du projet, film, vidéo…(avant et après la plantation, 
réalisation d’un bilan à n+1 ; n+3, …) 

• Création de bannières pour vos réseaux sociaux 

Pour mettre en œuvre votre projet,  
contactez le service Carbone d’Alliance Forêts Bois 

Siège social  
80 route d’Arcachon - Pierroton 
CS 80416 - 33612 CESTAS cedex  
Tel. : 05 40 120 113 - contact.lbc@alliancefb.fr  

>>> Pour toute autre idée, n’hésitez pas à nous contacter ! 

Financer un projet Label Bas-
Carbone c’est contribuer au 
développement de projets 

forestiers en France, vertueux pour 
la société, l’économie et 

l’environnement 

4/4 

Alliance Forêts Bois est membre 
de GCF, union de coopératives 
forestières réparties sur 
l’ensemble du territoire national. 
Une politique Carbone 
coordonnée a été mise en place 
avec GCF et les coopératives. 

mailto:contact.lbc@alliancefb.fr
http://www.allianceforetsbois.fr/

